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PROVINCE DE QUÉBEC 

MUNICIPALITÉ DE LAC-AUX-SABLES 
M.R.C. DE MÉKINAC 

 

RÈGLEMENT 2024-609 

        

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 

2013-518 SUR LE CALCUL DE LA 

SUPERFICIE DES BÂTIMENTS 

COMPLÉMENTAIRES 

        

 

LE CONSEIL ADOPTE CE QUI SUIT : 
 
ARTICLE 1. Titre 
 
Le titre du présent règlement est : « Règlement 2024-609 modifiant le Règlement 
de zonage 2013-518 sur le calcul de la superficie des bâtiments complémentaires 
». 
 
ARTICLE 2. Objet 
 
Le but du présent règlement est de modifier la réglementation de zonage afin 
d'inclure une disposition précisant que la superficie occupée ou projetée au sol 
d'un avant-toit d’un bâtiment complémentaire d'une profondeur excédant 60 
centimètres, soit comptabilisée dans la superficie du bâtiment complémentaire. 
 
ARTICLE 3. Modification de l’article 9.2 du Règlement de zonage 2013-518 
 
L'article 9.2 du Règlement de zonage #2013-518 est modifié par l'ajout d’un nouvel 
alinéa à la fin de l’article selon le texte suivant :  

 
« Lorsque la profondeur de l’avant-toit d’un bâtiment 
complémentaire est supérieure à soixante (60) centimètres, la 
superficie de l’emprise projetée au sol de l’avant-toit est 
comptabilisée dans la superficie totale du bâtiment 
complémentaire au sens du présent article.  
 
 

ARTICLE 4. Entrée en vigueur 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
ADOPTÉ À LAC-AUX-SABLES 
M.R.C. DE MÉKINAC 
CE 11E JOUR DE JUIN 2024 
 
 
/S/ YVON BOURASSA   /S/ MANUELLA PERRON 
 
Yvon Bourassa  Manuella Perron, OMA 
Maire Directrice générale et  
 greffière-trésorière 
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Copie certifiée conforme 
À Lac-aux-Sables, ce 20 juin 2024 
 

 
Manuella Perron, OMA 
Directrice générale et Greffière-trésorière  
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Article 9.2 après modification 

 

                             
Lorsque la profondeur de l’avant-toit d’un bâtiment 
complémentaire est supérieure à soixante (60) 
centimètres, la superficie de l’emprise projetée au sol 
de l’avant-toit est comptabilisée dans la superficie 
totale du bâtiment complémentaire au sens du présent 
article.  

 
Exemple :  

    


